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Mise à disposition de salariés
Ce qui change depuis la loi Cherpion,  
le point sur les pratiques

Les opérations de mise à disposition de salariés, à l’intérieur d’un même 
groupe ou vers l’extérieur, se multiplient. Elles visent à répondre au contexte 
économique difficile mais aussi aux nouvelles formes d’organisation du 
travail. Dans la pratique, ces mises à disposition ne sont pas si faciles 
à manier. Prêt de main-d’œuvre illicite, délit de marchandage, travail 
dissimulé… les écueils à éviter sont nombreux. Ils peuvent coûter cher 
aux employeurs devant le juge. Or, les textes encadrant ces opérations 
ont changé, sous le double coup d’un arrêt de la chambre sociale de la 
cour de cassation et de la loi Cherpion du 28 juillet 2011.
Liaisons sociales vous propose un éclairage précis et complet, en 
présence d’experts qui répondront à toutes vos questions pour 
sécuriser vos pratiques.

Avec les interventions de :

Marie-France MAZARS, conseiller doyen de la chambre sociale  
de la Cour de cassation

Françoise PELLETIER, avocat associé, Lefèvre Pelletier & Associés

La matinée sera animée par :

Stéphane BECHAUX, chef d’enquête au Magazine Liaisons sociales



Programme :

Le contexte
• �La position de la Cour de cassation 

Analyse de la décision de la Cour  
de cassation du 18 mai 2011  
en relation avec les décisions  
antérieures les plus marquantes

• ��L’encadrement pénal du prêt  
de main d’œuvre illicite  
(but non lucratif et exclusivité)

• �La loi Cherpion du 28 juillet 2011

Prêt de main  
d’œuvre exclusif :  
les nouvelles  
obligations  
et contours
• �Les critères de licéité 

Une nouvelle définition  
du but non lucratif ?

• �Les nouvelles modalités pratiques 
de mise à disposition 
Convention de mise à disposition, 
avenant au contrat, consultations 
auprès des IRP : Le point sur  
les garanties individuelles  
et collectives apportées

• �Le statut du salarié mis  
à disposition 
La question de l’autorité hiérarchique, 
les conditions de travail applicables, 
la fin de la mise à disposition

Des difficultés  
pratiques sur  
le terrain
Que doit-on faire en cas de mise  
à disposition de courte durée ? 
Partielle ?  
Concernant un seul salarié ?  
Peut-on envisager un contrat-cadre  
qui fera l’objet d’un avis des IRP  
et d’un avenant-cadre pour chaque 
salarié ?  
Quelles sont les précautions à prendre 
s’agissant d’un salarié protégé ?  
Quand et comment consulter  
les IRP lorsque l’entreprise procède 
régulièrement à des mises à  
disposition ?

Salarié
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A retourner par fax au 01 76 73 49 09 ou par courrier à : L
iaisons Sociales Form

ation - C
ase Postale 717 

W
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ueil-M
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Pour nous contacter : T
él : 01 76 73 30 30 · F

ax : 01 76 73 49 09  
C

ourriel : liaisonsform
ation@

liaisons-sociales.com
Convention de form

ation : num
éro de déclaration d’activité 11 92 15559 92

gf_MaDISPO_DEMA_05-12

002620 021

C
achet et signature obligatoires :

La signature du présent bon de com
m

ande em
porte adhésion des C

G
V

 dont le client reconnait avoir pris 
connaissance sur notre site : w

w
w

.w
kf.fr

Conform
ém

ent à la loi « inform
atique et libertés » du 6 janvier 1978 m

odifiée, vous disposez d’un droit d’accès, de m
odification, 

de rectification et de suppression des données vous concernant. Pour toute dem
ande, adressez-vous à : W

O
LTERS KLU

W
ER 

FRAN
CE SAS D

irection Com
m

erciale - Case Postale 406 1, rue Eugène et Arm
and Peugeot - 92856 Rueil-M

alm
aison cedex. 

W
olters Kluw

er France SAS au capital de 300 000 000 € - TVA FR 55 480 081 306 - SIREN
 480 081 306 RCS N

anterre.

q
 �O

ui, je souhaite m
’inscrire à la con

féren
ce d’actualité du vendredi 3 février 2012 sur le thèm

e  
« M

ise à disposition de salariés, ce qui change depuis la loi C
herpion, le point sur les pratiques » 

au prix de : 510 €
 h

t, soit 609,96 €
 ttc.

Si vous ne pouvez pas y participer, vous pouvez com
m

ander le D
O

SSIER D
E D

O
C

U
M

EN
TATIO

N
 rem

is aux participants.
q

 �O
ui, je souhaite recevoir ce D

O
SSIER D

E D
O
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M
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TATIO

N
 au prix de : 310 €

 h
t, soit 370,76 €

 ttc (TVA 19,6%
).  

Il m
e sera adressé à l’issue de la conférence.

N
um

éro de client : l
l

l
l

l
l

l

Raison sociale : __________________________________________________________

q
 M

m
e  q

 M
lle  q

 M

N
om

 : _____________________________________________________________________	
Prénom

 : __________________________________________________________________

Fonction : _________________________________________________________________

Adresse : __________________________________________________________________
____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

Code Postal : l
l

l
l

l
 V

ille : ___________________________________

Tél. : ______________________________________________________________________

Fax : ______________________________________________________________________	
E-m

ail : ___________________________________________________________________

Facture à établir précisém
ent à :  

(Pour toutes inscriptions facturées à un O
P

C
A

 ou tout autre organism
e collecteur, un accord de prise en charge écrit 

doit nous parvenir avant la date de la conférence.) 

Raison sociale : ________________________________________________

Service ou contact : _____________________________________________________

Adresse : __________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

Code Postal : l
l

l
l

l
 V

ille : ___________________________________

Fait à :________________________________________Le : _______
/________

/________

A
 réception de votre bulletin de participation, une confirm

ation et une convention de form
ation vous 

seront adressées par retour de courrier. A
 l’issue de la form

ation, une attestation de présence et la facture 
correspondante vous seront délivrées. Pour être prises en com

pte, les annulations d’inscription doivent 
nous être com

m
uniquées par écrit au plus tard le 24 janvier 2012. A

 défaut la form
ation sera facturée 

intégralem
ent.


